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Question prioritaire avec demande de réponse écrite P-001021/2024
au vice-président de la Commission/haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères 
et la politique de sécurité
Article 138 du règlement intérieur
François Alfonsi (Verts/ALE), Jordi Solé (Verts/ALE)

Objet: Des communautés palestiniennes transférées de force en Cisjordanie

Du 7 octobre 2023 à la fin février 2024, au moins 200 ménages palestiniens, représentant plus de 
mille personnes, ont été victimes de transferts forcés dans la zone C de Cisjordanie1. Au total, ce sont 
seize communautés palestiniennes qui ont été entièrement déplacées. Ces familles ont été 
contraintes de quitter leurs foyers en raison du climat hostile créé par les militaires et les colons 
israéliens. Les agressions violentes auxquelles se livrent les colons sur les Palestiniens et leurs biens 
offrent une illustration de cet environnement coercitif. Depuis le 7 octobre, les colons ont tué au moins 
neuf Palestiniens. Alors que les regards du monde entier sont tournés vers Gaza, le nombre de 
personnes transférées de force connaît une augmentation exponentielle2 et les pouvoirs publics 
israéliens n’ont pris aucune mesure pour protéger les populations palestiniennes, bien qu’ils en aient 
l’obligation en vertu du droit international.

1. Quelles mesures concrètes la Commission, le Service européen pour l’action extérieure (SEAE) 
et le Consortium de protection de la Cisjordanie comptent-ils prendre pour protéger les 
Palestiniens de la zone C qui risquent d’être déplacés de force?

2. Comment la Commission et le SEAE peuvent-ils veiller à ce que les communautés qui ont été 
transférées de force puissent revenir sur leurs terres et y demeurer en toute sécurité?

Dépôt:5.4.2024

1 https://www.ochaopt.org/content/hostilities-gaza-strip-and-israel-flash-update-126
2 https://www.ochaopt.org/content/un-and-partners-assess-urgent-humanitarian-needs-herding-communities-

occupied-palestinian-territory-amid


